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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE AU PROJET DE LA NOUVELLE LIGNE BITERNE À 120 KV ENTRE LES POSTES DE BEAUCEVILLE ET SAINTE-MARIE

1. Référence :	Pièce B-1, document 1, pages 7 et 13.

Préambule : 

« Le Projet a pour objectif principal d’augmenter la capacité du réseau à 120 kV entre les postes sources de Beauceville et de la Chaudière afin de répondre aux besoins de croissance de la charge du Distributeur. De plus, le Projet permet de sécuriser le poste de Sainte-Marie contre le verglas. » [nous soulignons]

« Le Transporteur souligne que l’objectif visé par le Projet concerne principalement la croissance de la charge sur le réseau à 120 kV entre les postes de Beauceville et de Sainte ‑ Marie. » [nous soulignons]

Demandes :

1.1 Comme le projet répond aussi à un besoin « d’amélioration de la qualité du réseau » du Transporteur, soit de sécuriser le poste de Sainte-Marie contre le verglas, veuillez préciser pourquoi les coûts du projet s’inscrivent entièrement dans la catégorie « croissance des besoins de la clientèle ».

1.2 Veuillez indiquer si, en l’absence du Projet, le Transporteur aurait eu à investir pour rencontrer les normes de fiabilité qu’il se fixe quant au verglas et nous fournir le montant relatif le cas échéant.


2. Références :	(i)	Pièce B-1, document 1, page 29;
	(ii)	Tarifs et conditions des services de transport, feuille originale no 210.

Préambule : 

(i) « Les coûts de la catégorie d’investissements « croissance des besoins de la clientèle » sont de l'ordre de 37,9 M$, donnant lieu à une contribution estimée du Distributeur pour l'ensemble de ces coûts. En effet, le Transporteur ne considère pas de besoins de transport pour ce Projet puisqu'il est en amont des postes satellites. » [nous soulignons]

(ii) L’appendice J, section , prévoit une contribution de la part du Transporteur pour les coûts relatifs aux ajouts requis pour répondre aux besoins de croissance de la charge jusqu'à concurrence d’un montant maximal de 596 $/kW, « en tenant compte globalement de l'ensemble des investissements associés aux projets mis en service par le Transporteur dans une année et de l'ensemble de la croissance de charge que ces projets visent à alimenter sur une période de vingt (20) ans. » 


Demande :

2.1 Veuillez élaborer plus en détails sur les raisons pour lesquelles la contribution du Transporteur, telle que décrite à la référence (ii), ne s’applique pas pour ce Projet.




